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mes financiers. L'imagination et les idées sont de rigueur si l'on entend
parvenir ici à une solution satisfaisante. Les instances compétentes ne
doivent pas baisser les bras devant les difficultés. Elles ont à formuler
des propositions. Il appartiendra ensuite aux autorités et finalement aux
citoyens de décider s'ils acceptent la nouvelle réglementation, autrement
dit s'ils estiment que ses avantages justifient les coûts qui en découleront
certainement.
Le deuxième pilier de la prévoyance vieillesse, introduit depuis deux ans
seulement, ne fournit pas encore des données d'expérience suffisantes.
Aussitôt qu'elles pourront être réunies, il s'agira de procéder à la révision

de la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle. Les Chambres
fédérales ont en effet dans la loi elle-même chargé le Conseil fédéral de
présenter en temps utile un projet de révision qui garantisse aux assurés
le maintien approprié de leur niveau de vie antérieur.
En annexe à ma présentation de l'Etat social suisse, je viens de mettre en
évidence un certain nombre de lacunes de notre législation sociale. Chercher

à combler ces lacunes devrait être considéré comme un objectif
permanent. Si l'on s'efforce de présenter des propositions constructives et
réalistes et si tous les milieux font preuve de compréhension, ces problèmes

trouveront leurs solutions de sorte que l'avenir de l'Etat social ne
s'en trouvera pas hypothéqué. Ce sont d'ailleurs moins ces problèmes
particuliers que des considérations de fond qui détermineront le futur
visage de l'Etat social suisse.

IV. Facteurs déterminants pour l'avenir de l'Etat social

Pour évaluer les perspectives à long terme de notre Etat social, il faut
prendre en considération divers facteurs, à savoir des facteurs éthiques,
socio-politiques, démographiques, économiques, écologiques, etc. Si
l'analyse de ces points de vue ne peut donner lieu à aucune prévision
définitive, on peut toutefois en tirer quelques indications.

1. Les fondements éthiques

Une condition préalable à la perpétuation de l'Etat social est que la
population continue de tenir ses fondements idéaux comme légitimes et
déterminants. La confédération ne doit pas seulement conserver ce
magnifique témoignage, mais aussi cultiver l'esprit de collaboration des

citoyens. La solidarité entre les diverses régions du pays, les diverses
catégories sociales, etc. doit rester vivante. On peu notamment attendre
de chacun qu'il se sente responsable de son voisin, des forts qu'ils soient
prêts à aider les faibles, de la collectivité qu'elle prenne soin de ceux de
ses membres qui se trouvent dans l'adversité parce qu'incapables de
subvenir à leurs besoins par leurs propres moyens. Egoïsme impitoyable et
indifférence aux malheurs d'autrui ne devraient pas non plus triompher

au cours du siècle à venir; on a lieu d'espérer au contraire que les



fondements éthiques de l'Etat social, la solidarité et la responsabilité
mise au service du bien commun seront demain encore plus forts
qu'aujourd'hui. La justice et la sécurité sociales doivent demeurer des

objectifs phares. On est en droit d'attendre avec confiance qu'il en sera
ainsi car beaucoup d'indices montrent que les jeunes générations
placent encore haut les valeurs morales. Cette attitude de la jeunesse ouvre
une perspective favorable à l'Etat social.

2. Critères socio-politiques

Chaque oeuvre humaine comporte des défauts et l'Etat social n'échappe
pas à la règle. On le trouve souvent lourd et bureaucratique. Il gêne
l'épanouissement personnel et ne tient pas suffisamment compte de l'individu.

Disons d'emblée que de tels critères socio-politiques sont à prendre
au sérieux. Lors de toute révision de loi sociale, il faut s'efforcer d'obtenir

des simplifications de même qu'il est nécessaire d'harmoniser les
diverses réglementations les unes avec les autres dans toute la mesure du
possible. Un premier pas dans ce sens a été franchi avec l'avant-projet de
partie générale sur le droit des assurances sociales. Il ne faut toutefois
pas se faire trop d'illusions en ce qui concerne les possibilités de simplification.

Des institutions sociales qui comptent des millions de membres
ne peuvent être personnalisées, - nous considérons toutefois comme
judicieuses et utiles les assurances populaires générales -. Qui plus est,
les conditions et les besoins étant très variés, toutes sortes de prestations
doivent être versées, comme les rentes échelonnées, par exemple. Au
chapitre du financement, il faut aussi calculer selon des données différentes
selon qu'il s'agit de salariés ou d'indépendants. S'il n'était versé qu'un
seul type de prestation et si l'on prélevait une prime uniforme, la
réglementation serait simple, mais le résultat absurde. Aujourd'hui déjà, on
ne juge pas seulement les assurances sociales trop compliquées; on les

trouve également, à l'inverse, trop schématiques dans la mesure où elles
ne tiennent pas suffisamment compte des cas particuliers. C'est ainsi
qu'à l'avenir, il s'agira aussi de chercher le moyen terme entre une
simplification grossière et une personnalisation extrême. Pour garantir la sécurité

du droit et exclure tout arbitraire, il faut des prétentions juridiques
claires qui, en cas de litige, puissent s'imposer devant les tribunaux. Une
protection juridique de vaste portée exige des prescriptions matérielles
et des règles de procédure admises par tous. Une protection juridique
optimale est incompatible avec des prescriptions de droit lapidaires. Une
simplification trop poussée porterait préjudice aux assurés.
On avance également l'objection selon laquelle le citoyen de l'Etat social
éprouve un sentiment d'inconfort en raison du caractère anonyme et
froid des administrations des assurances sociales. Cette critique,
pertinente en soi, provient toutefois d'un présupposé erroné. L'Etat est
certainement en mesure de garantir une sécurité matérielle minimale à ses

citoyens, mais il ne peut en aucun cas leur assurer le bonheur céleste. Si
nombreuses que soient les lois et les institutions, elles sont bien incapa-



bles d'empêcher la souffrance ou le malheur personnels. L'Etat verrait
d'ailleurs ses compétences s'accroître de dangereuse façon si les citoyens
se mettaient à lui confier une multitude de devoirs. On ne doit pas confier

à l'Etat des tâches que peut assumer le corps social si l'on ne
souhaite pas qu'il devienne peu à peu un Etat totalitaire. La famille, le voisinage,

les associations professionnelles, les associations culturelles, les
Eglises, etc. ont d'importantes missions sociales à remplir. L'Etat social
doit les y encourager; en aucun cas, il ne doit se substituer à eux. La
convivialité sociale naît de nos relations personnelles avec nos semblables,
relations que l'administration ne peut assumer. Ainsi les rôles sont
partagés: l'Etat reste sur sa réserve et les citoyens animent l'assistance et les

rapports mutuels. Les déceptions que cause l'Etat social proviennent des

espérances irréalistes qu'on a pu fonder en lui, manifestement dans
l'euphorie de la phase d'édification du dispositif social. Une autre tâche
pour l'avenir consistera à trouver le bon équilibre entre les réglementations

étatiques, le travail social privé et l'aide individuelle; à cet égard, le
principe de la subsidiarité sera un point de référence majeur. L'action
combinée des diverses forces sociales en présence doit constituer un tout
harmonieux au sein duquel ceux qui sont dans le besoin se sentent protégés

et encouragés de façon optimale, se sentent à l'aise. L'Etat social ne
doit donc pas sortir de ses limites clairement définies et glisser vers un
Etat providence tutélaire. L'ensemble du système d'aide doit servir de
base à l'effort personnel.

3. Limites économiques et financières

Les considérations économiques et financières jouent un rôle déterminant

pour les perspectives à venir de l'Etat social. L'Etat social coûte
cher. Dans le budget de la Confédération, les dépenses sociales figurent
au premier rang, avant les dépenses militaires. En 1960, les dépenses
sociales prescrites par la loi atteignaient encore 10 % du produit na-ional
brut de la Suisse. En 1985, cette proportion s'élevait à 15%; aujourd'hui,

suite à l'introduction du régime obligatoire de prévoyance
professionnelle, elle se situe aux environs de 20%. Il va sans dire qu'un tel
rythme de croissance ne peut se maintenir; l'Etat social ne doit pas devenir

une tour de Babel.
Cela étant, il n'est guère possible de fixer un niveau limite aux dépenses
sociales, car ce montant dépend en partie des moyens réclamés par
d'autres tâches indispensables, telles que la défense nationale,
l'enseignement et la recherche, l'agriculture, etc. Une meilleure indication peut
être donnée par la comparaison avec d'autres pays industrialisés avec
lesquels notre économie se trouve en concurrence sur le marché mondial.
Jusqu'au moment où la législation fédérale sur les assurances vieillesse
et invalidité est entrée en vigueur, la Suisse figurait dans les statistiques
internationales parmi les Etats aux dépenses sociales les plus modestes.
Aujourd'hui, elle se situe dans la moyenne. Des concurrents non
négligeables de la Suisse comme la RFA, la France, les Pays-Bas et la Suède



continuent d'avoir des dépenses sociales nettement plus élevées que les
nôtres. De ce point de vue, notre Etat social n'est pas en danger. Hormis
Passurance-maladie, nos assurances sociales reposent sur de solides
bases financières. L'Etat social suisse n'est donc absolument pas en
crise. Dans les pays où il y a crise, celle-ci tient à un double facteur: d'un
part, les institutions sociales ne sont plus suffisamment financées;
d'autre parte, le taux de chômage élevé grève le budget social et provoque
de fortes baisses des encaissements de primes. Ce double facteur ne se

retrouve heureusement pas en Suisse.
Dès lors qu'aucune limite financière précise ne peut être fixée aux coûts
sociaux, il faut suivre d'autant plus scrupuleusement la devise générale
qui veut que la politique sociale ne soit ni antiéconomique ni la politique
économique antisociale. Ce principe exige que l'on rejette une forme de
financement souvent préconisée à l'appui d'arguments populaires, à
savoir l'impôt sur les machines. Nous devons nous interdire d'obérer le

progrès technique par des impôts spéciaux de cette sorte, car la Suisse,
pays pauvre en matières premières, ne peut s'imposer sur les marchés
mondiaux qu'avec des produits de haut de gamme. Lorsqu'on juge des

mesures de politique sociale indispensables, encore faut-il permettre à
l'économie de produire de quoi les financer. Aussi ne doit-on sous aucun
prétexte freiner sa modernisation.
Deux réalités sont de nature à éveiller des craintes quant à l'avenir financier

de l'Etat social suisse.
La première a trait à l'évolution démographique. Nous constatons une
très réjouissante élévation de l'espérance de vie. Toutefois, cela entraîne
nécessairement un accroissement des coûts de la prévoyance-vieillesse.
A l'opposé, on assiste à une baisse du taux de natalité, de sorte que le

rapport entre la population active, qui verse les cotisation, et le nombre
des bénéficiaires de rentes se détériore. Les effets de cette évolutions ne
se font pas seulement sentir sur l'assurance-vieillesse, mais égalament
sur l'assurance-maladie, que les personnes âgées mettent sensiblement
plus à contribution que les jeunes assurés. Le groupe des personnes
âgées de 80 ans et plus, qui connaît une augmentation rapide, impose
notamment une charge extraordinaire aux caisses-maladie.
Il y a quelque temps, quatre professeurs zurichois ont présenté un
mémoire sur les «perspectives de la prévoyance sociale». La situation de
l'AVS y est jugée de façon plutôt positive dans la mesure où ce système
est adaptable et peut ainsi faire face aux données nouvelles. Les experts
prévoient que les mesures de rééquilibrage financier dues à l'accroissement

constant du nombre des bénéficiaires s'imposeront vers l'an 2000.
L'introduction de ce nouveau régime n'est donc pas de première urgence,
bien que l'horizon 2000 se rapproche. Les experts évoquent trois mesures

susceptibles de rétablir l'équilibre entre les recettes et les dépenses des
l'AVS: majoration des primes, avec éventuellement un relèvement de la
contribution de l'Etat, diminution des rentes ou élévation de l'âge de la
retraite. Parmi ces troit solutions, celle qui consiste à faire passer l'âge de
la retraite des femmes, de 62 actuellement, à 65 ans, a nettement la préfé-



rence des experts. L'évolution démographique n'est toutefois qu'un des
facteurs déterminants du financement de la prévoyance vieillesse. Les
éléments économiques pèsent encore plus lourd dans la balance. Tant
que l'économie et le produit national brut connaîtront, comme c'est le
cas à présent, une croissance de 2 % à 36 % par année, les recettes de
cotisation de l'AVS et des caisses de pension progresseront de façon
analogue. Dans ces conditions, financer le nombre croissant des rentes ne
soulèverait pas de difficultés insurmontables. Sur la base d'un tel taux
de croissance économique, le produit national devrait être, au seuil du
siècle à venir, supérieur d'environ un tiers à ce qu'il est aujourd'hui. Les

personnes âgées revendiqueront leur part légitime de cette croissance.
En vertu de la loi sur l'AVS, qui prescrit l'adaptation des rentes à l'indice
mixte (établi à parts égales selon l'évolution des prix et l'évolution des

salaires) les bénéficiaires de rentes AVS toucheront leur part de cette
amélioration. Cela dit, il ne s'agit que d'une part, de sorte qu'en cas de
croissance permanente de l'économie, l'écart subi par les rentiers
deviendrait appréciable. Cette analyse appelle donc à terme une amélioration

de l'AVS. Cependant, pour le cas ou notre économie viendrait à
connaître un rythme de croissance nul ou très faible, les avis pessimistes
entendus ici et là quant aux perspectives d'avenir de la prévoyance-vieillesse

pourraient bien se vérifier. En tablant toutefois sur le sérieux du
travailleur suisse et sur la capacité inventive de nos chefs d'entreprises,
partant sur une expansion continue de notre économie, ces craintes
semblent superflues. Néanmoins, comme personne ne connaît l'avenir, il est
juste de se préparer à divers scénarios possibles. Il serait en revanche
déraisonnable de prendre des mesures prématurées.
Les bases constitutionnelles de la prévoyance vieillesse continueront de
faire autorité à l'avenir. Elles stipulent, rappelons-le, que les rentes AVS
couvrent les besoins vitaux dans une mesure adéquate et que ces rentes,
conjointement aux prestations de la prévoyance professionnelle,
permettent aux bénéficiaires de conserver de façon appropriée leur niveau
de vie antérieur. Malgré le fort développement qu'a connu la prévoyance
vieillesse, ces deux objectifs ne sont pas pour l'heure atteints dans tous
les cas. Raison pour laquelle il faut exclure d'emblée, parmi les mesures
proposées pour améliorer les finances de l'AVS, celles qui visent à
réduire le montant des prestations. A long terme au contraire, les rentes
des bénéficiaires à revenu modeste devront être augmentées afin qu'elles
leur assurent le minimum vital. Le deuxième pilier appellera lui aussi des
modifications, avec en priorité l'introduction de la compensation du
renchérissement.
Au chapitre de l'assurance-maladie, le gonflement ininterrompu et
impétueux des dépenses cause les plus grands soucis. Les dépenses de
santé totalisent dans notre pays près de vingt milliards de francs par
année. Cette évolution pénalise les assurés par des primes trop élevées
ainsi que les pouvoirs publics par des déficits excessifs vis-à-vis des hôpitaux

notamment. Les efforts déployés pour contenir efficacement cette
poussée des coûts se sont heurtés jusqu-ici à la résistance des milieux



intéressés, des médecins et des caisses-maladie, ainsi qu'à la passivité des
assurés. Pourtant, on ne peut attendre le 21e siècle pour trouver enfin des
solutions à ce problème. Il faut néanmoins admettre que ces difficultés
ne sont pas spécifiques à la Suisse. Les progrès de la médecine et
l'augmentation de la popultion âgée ont eu des conséquences analogues dans
tous les pays. Cela même nous donne à penser que l'assainissement ne
sera pas chose aisée. Malgré tout, il est certainement possible non seulement

de mettre sur pied un système de financement plus social, mais
aussi de maîtriser les coûts de la santé. Parmi toutes les propositions faites

à ce jour, la plus intéressante et la plus efficace est sans conteste celle
qui figurait dans le projet de révision de l'article constitutionnel sur
l'assurance-maladie et accidents présenté le 19 mars 1973 par le Conseil
fédéral. Elle prévoyait l'obligation pour l'ensemble de la population de
s'assurer contre les traitements en milieux hospitalier et autres analyses
et traitements coûteux. Le financement aurait été assuré par des cotisations

versées par moitié par les employeurs et moitié par les salariés. Il
n'est pas douteux que un régime obligatoire de l'assurance-maladie
limité aux risques majeurs aurait eu pour effet de réduire sensiblement
les coûts de la santé tout en assurant une protection satisfaisante à la
population dans la mesure où chacun aurait été totalement couvert en
cas de maladie coûteuse. Le projet du Conseil fédéral, inspiré du modèle
dit de Flims, a cependant été dénaturé lors des débats au Parlement, à en
devenir méconnaissable sous les efforts conjugués des médecins et des
fonctionnaires des caisses-maladie. Tant et si bien que sa version finale
fut finalement rejetée par le peuple et les cantons. Le projet du gouvernement,

vieux de bientôt quinze ans, ne peut plus être ressorti tel quel des
tiroirs. Il n'en contient pas moins quelques points de repère, notamment
à propos d'une assurance maladie financièrement et socialement
supportable, dont on pourrait tirer parti. Tous les facteurs capables
d'influer sur les limites économiques et financières de l'Etat social
doivent être pris très soigneusement en considération. L'analyse démontre
que le législateur suisse conserve une certaine marge de manoeuvre.

4. Limites écologiques

Les limitations écologiques à l'Etat social sont étroitement liées aux
restrictions de nature économique et financière. Chacun est aujourd'hui
conscient que la croissance économique a ses limites, qu'il ne faut pas
polluer davantage l'environnement et qu'il y a lieu d'utiliser avec
parcimonie les sources de matières premières non renouvelables. La
croissance débridée semble être désormais une notion proscrite, même si le
produit d'une telle croissance était destiné non pas à l'acquisition
d'objets de luxe, mais au financement de biens d'utilité sociale. Il sera
donc d'autant plus nécessaire d'en user de façon efficace et de l'affecter
aux tâcher essentielles.
Le maintien d'un sain environnement n'est pas en contradiction avec les

principes de l'Etat social; il constitue au contraire le préalable obligé



d'une politique sociale positive. Les prestations sociales n'ont de sens

pour les salariés et les rentiers que si ceux-ci peuvent vivre sans un milieu
sain.
J'ai mis en évidence la nécessité de trouver des moyens complémentaires
pour financer les rentes du nombre croissant des ayants droit de même

que les indispensables améliorations que réclament nos assurances
sociales. Maintenir l'efficacité des assurances sociales et leur apporter
les perfectionnements nécessaires suppose, on l'a dit, de pouvoir compter

sur une certaine croissance économique. Mais celle-ci ne doit plus
avoir la même impétuosité que dans les années soixante. En tout état de

cause, une croissance quantitative débridée n'entre plus en ligne de

compte. Il existe des possibilités d'assurer une croissance qualitative qui
tienne compte de l'environnement. Cela étant, il ne fait aucun doute
qu'une politique anti-économique qui voudrait ramener notre pays à

une sorte d'âge d'or romantique et champêtre, est incompatible avec un
Etat social libéral et moderne. Le défi de l'heure ne consiste donc plus
seulement à réaliser le postulat maintenant familier de la conciliation de
l'économie avec l'écologie; il consiste aussi à façonner un Etat social qui
soit en accord avec les exigences de l'environnement.

5. Limites de principe

Pour les développements à venir de l'Etat social, il s'agira de respecter
des limites d'ordre financier, écologique et social. Plus importantes
encore que les limites imposées de l'extérieur sont celles qui procèdent de
l'idée même, de l'objectif même de l'Etat social. Certes, la notion de
«social» est floue et sujette aux changements de l'opinion. Elle trouve
cependant son sens dans la formule «Etat de droit social». Etat de droit
et Etat social sont des institutions nullement antinomiques, mais tout à

fait complémentaires. L'Etat social doit être aménagé pour sa part selon
les principes de l'Etat de droit. Jouir d'un solide appui social est une
condition élémentaire de la dignité humaine dont l'Etat de droit se portera

garant. Sans protection sociale, le statut juridique reconnu à chacun
ne profiterait pleinement, en fait, qu'aux économiquement forts. Même
les libertés s'affadissent quand le dénuement frappe une famille. De son
côté, l'Etat de droit ne peut atteindre son but que s'il est complété par
l'Etat social. Les libertés individuelles doivent demeurer au coeur de
l'Etat de droit. Elles excluent tout débordement des activités étatiques.
Elles empêchent également l'Etat social de dégénérer en un Etat providence

qui place l'individu sous tutelle. Dans l'Etat de droit social se

trouvent représentés à égalité les intérêts de la communauté d'une part et
les intérêts des individus d'autre part.
Dans la politique sociale, le fait que l'Etat exerce un monopole n'entre
pas en considération. Car il reste un vaste champ pour l'exercice de la
solidarité privée et le travail des institutions caritatives. Les particuliers
peuvent s'acquitter plus efficacement de tâches importantes que ne le

peut le lourd appareil de l'Etat. Sur toute mesure d'aide de nature collec-



tive - publique ou privée - prévaut la responsabilité propre de l'individu,
sa propre prise en charge. L'individu occupe le premier plan même dans
un Etat social développé celui-ci encourage la prise en charge personnelle

et l'inscrit dans son plan.

V. L'Etat social au 21e siècle

Des arguments de poids militent en faveur du maintien et du renforcement

de l'Etat social. Certains facteurs viendront limiter son développement.

Mais il y a aussi, dans la reconnaissance de ces limites, une
attitude positive à l'égard d'un Etat social bien compris. Bien que nous ne
puissions prédire ce que seront les conditions propres au 21e siècle,
certaines tendances assez nettes se dessinent toutefois. On peut s'attendre
en toute confiance à un développement positif de l'Etat social. On ne
saurait cependant se cacher que des problèmes entièrement nouveaux se

présenteront en cas de graves revers économiques. Dans un pareil cas -
puisse-t-il nous être épargné - la tâche sociale prioritaire consisterait à

répartir équitablement le poids des sacrifices et à empêcher que les
déshérités soient une fois de plus les plus durement touchés. Je souhaite
donc que la génération à venir, riche d'idées, puisse trouver des solutions
constructives et qu'elle ne soit pas obligée de gérer équitablement la
pénurie.
Selon les critères actuels, l'Etat de droit social est la meilleure forme
possible d'Etat pour la Confédération helvétique. Il est ancré dans notre
Consitution et correspond à notre conception de l'homme. L'obligation
pour la communauté de venir en aide aux plus faibles de ses membres
demeurera à l'avenir également un principe fondamental. On peut
s'attendre à ce que le principe éthique de la solidarité ne faiblisse pas,
mais qu'au contraire, il se fortifie encore. Accroître la prospérité
commune des citoyens doit rester un ojectif d'Etat, faute de quoi l'avenir de
notre pays serait remis en question. Les mesures prises par l'Etat social
restant indispensables, bien qu'elles doivent demeurer subsidiaires à
l'avenir également. Chaque individu est au tout premier chef responsable

de lui-même; il forge lui-même son bonheur.
Même si les bases de l'Etat social paraissent renforcées, l'évolution
scientifique, économique et technique provoquera des changements
importants. Songeons par exemple à l'apparition des «nouveaux
pauvres». Ce phénomène n'est heureusement pas aussi répandu chez nous
qu'il est notamment aux Etats-Unis et en France, car il a pour principale
origine un état de chômage prolongé. Le fait qu'un certain nombre de

personnes ne soient pas retenues par le filet social ne parle pas en défaveur

de celui-ci, mais indique que des améliorations sont possibles et
nécessaires. De même, on met fréquemment en perspective l'émergence
d'une nouvelle société de classes dans laquelle se trouveront d'un côté
des salariés très bien payés parce qu'ils auront su s'adapter aux techniques

modernes et de l'autre les personnes moins performantes qui seront
laissées à l'écart, si ce n'est écrasées.
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